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ARRETE n° 2013086-0006 du 27 mars 2013 
PORTANTAUTORISATIOND EXPLOITERUNEINSTALLATIONDE STOCKAGEDE DÉCHETRDAMIANTEL I À DESMATÉRIAUX 

INERTES SUR LA COMMUNE DE CLAIRA 

LE PREFET DES PYRÉNÉES-ORIENTALES 

CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR 

Vu le code de l'environnement et notamment son titre 1° du livre V ; 

Vu l'arrêté préfectoral n° 1369/07 du 30 avril 2007 autorisant la SCI EL FOURAT à exploiter une installation de stockage de déchets inertes sur la commune de Claire 

Vu le récépissé de déclaration n° 150/07 délivré à la SCI EL FOURAT pour l'exploitation d'uns instaitation de transit et mélange de produits minéraux solides classées sous leg rubriques 2515-2 et 2517-2 de la nomenclature des installations classées ; 

Vu le récépissé de changement d'exploitant n° 282/08 du 19 novembre 2008 délivré à la société FL FOURAT ENVIRONNEMENT : 

Vu l'arrêté préfectoral n° 1306/2008 du 2 avril 2008 modifiant l'arrêté préfectoral n° 1370/2007 du 30 avril 2007 susvisé : 
Vu l'arrêté préfectoral n° 2009 042-01 du 11 février 2009 autorisant la SARL EL FOURAT ENVIRONNEMENT à exploiter une installation de stockage de déchets inertes contenant un casier dédié au stockage de déchets d'arniante lié sur la commune de Claira ; 

Vu la lettre du 29 juin 2012 de la préfecture des Pyrénées Orientales confirmant que l'installation de stockage de déchets situées sur le territoire de la commune de Ciaira et exploitée par la société EL FOURAT ENVIRONNEMENT bénéficie du droit d'antériorité pour la rubrique 2760-2 de la nomenclature des installations classées ; 
Vu le porté à connaissance du 20 décembre 2012 établi en application de l'article R.512-33 du code de l'environnement concernant les modifications prévues par la société EL FOURAT ENVIRONNEMENT pour l'exploitation du casier d'amiante liée située sur l'installation de stockage de Claira : 

Vu le courrier du 14 novembre 2912 5ar lequel le Conseil Général confirme que la présence de personnes physiques n'est pas envisageable sur la bande de terrain comprise entre les terrains de la société El Fourat et ia RD 83. 
Vu le rapport et les propositions en date du. de l'inspection des installations classées : 
Vu l'avis du 21 février 2013 du CODERST au cours duquel ls demandeur a été entendu où a eu la possibilité d'être entendu ; 

Vü le projet d'arrêté porté le ter mars 2013 à la connaissance du demandeur : 

Vu l'absence d'observations du demandeur sur ce projet , 

CONSIDERANT qu'en application des dispositions de l'article L512-1 du code de l'environnement, l'autorisation ne peut être accordée que si les dangers ou inconvénients de l'installation peuvent être prévenus par des mesures que spécifie 
l'arrêté préfectoral ; 

CONSIDÉRANT que les mesures imposées à l'explofant, sont de nature à prévenir les nuisances et les risques 
présentés par les installations ; 
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CONSIDERANT que la délivrance de l'autorisation des installations de stockage de déchets d'amiante lié à des 
matériaux inertes nécessite l'éloignement de 100 mètres du casier de stockage de la limite de propriété du site, sauf si 
l'exploitant apporte des garanties équivalentes en termes d'isolement couvrant la totalité de la durée de l'exploitation et 
de la période de suivi du site. 

CONSIDERANT que le courrier du 14 novembre 2012 susvisé du Conseil Général apporte des garanties en terme 
d'isolement pour la bande de terrain comprise entre les terrains de la société El Fourat et la RD 83 ; 

CONSIDERANT que les conditions légales de délivrance de l'autorisation sont réunies, 

Sur proposition du Secrétaire Général de la préfecture des Pyrénées Orientales. 
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ARRÊTE 

  

TITRE 1 - PORTÉE DE L'AUTORISATION ET CONDITIONS GÉNÉRALES 

CHAPITRE 1.1 BÉNÉFICIAIRE ET PORTÉE DE L'AUTORISATION 

ARTICLE 1.4.1. EXPLOITANTTTTULAIRE DE L’AUTORISATION 

La société EL FOURAT ENVIRONNEMENT dont le siège social est situé 60, route de Perpignan 66380 PIA, est 
autorisée, sous réserve du respect des prescriptions annexées au présent arrêté, à exploiter une installation de stockage 
de déchets non dangereux située au lieudit « El Fourat » sur la commune de Claira, comprenant les installations 
détaillées dans les articles suivants. 

ARTICLE 112. MODIFICATIONS ET COMPLÉMENTS APPORTES AUX PRESCRIPTIONS DES ACTES ANTÉREURS 

Les prescriptions des arrêtés préfectoraux antérieurs sont supprimées et remplacées par les dispositions du présent 
arrêté. 

ARTICLE 1.1.2 INSTALLATIONS NONVISÉES PAR LA NOMENCLATURE OÙ SOUMISES À DÉCLARATION 

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements exploités dans 
l'établissement, qui, mentionnés ou non dans ls nomenclature, sont de nature par leur oroximité ou lsur ccnnexité avec 
une installation soumise à autorisation à modifier les dangers ou inconvénients de cette insfallation. 

Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux installations 
classées soumises à déclaration sont applicables aux installations classées soumises à déclaration incluses dans 
l'établissement dès lors que ces installations ne sont pas régies par le présent arrêté préfectoral d'autorisation. 

CHAPITRE 12 NATURE DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 121. LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNÉES PAR UNE RUBRIQUE DE LA NOMENCLATURE DES 

  

INSTALLATIONS 

Les installations autorisées sont visées à la nomenclature des installations classées, sous les rubriques suivantes : 

Rubrique Î Désignation et référence des installations Volume des activités Régime 

  
2760-2 |nstallation de stockage de déchets autre qua Déchets d'amiante lié à des matériaux] Autorisation 

les mentionnées à la rubrique 2720 et celles de construction inertes ayant conservé] 
levant des dispositions de l'article L.541-30-1 di leur intégrité 

de de l'environnement Capacité annuelle de stockage de 
déchets d'amiante lié : 

— Installation de stockage de déchets non 1000 t/an 

dangereux 1900 m°an 
  

pulvérisation, nettoyage, tamisage, mélange di des machines concourant au 
pierres, cailloux, minerais et autres produité fonctionnement de l'installation étant 
minéraux naturels ou arffclels ou de déchets nor supérieure à 40 KW et inférieure ou 

2516-10 Broyage, concassage, criblage, re 4 La puissance installée de l'ensemble | Déclaration 

  

dangereux inertes égale à 200 kW 

2517-2 [Station de transit de produits minéraux solides La capacité de stockage étant Déclaration 
supérieure à 15000 m3 mais inférieure 

ou égale à 75000 m3         
 



ARTICLE 122. SITUATION DE L'ÉTABLISSEMENT 

Les installations autorisées sont situées sur les communes, parcelles et lieux-dits suivants 
  Communes Parcelles Lieux-dits 
Claire Section À parcelles n° 1409, 1410, 1411, 1412, 1414, 1415, 1417, | Lo Pilo Nord 

1418, 1419, 1420, 1422, 1426, 1427, 1429, 2270, 2208, 2406, 
2498, 2500, 2606 

  

  

      
  

    
Claira Section À parcelles n° 1474, 1475, 1766, 2258, 2280, 2206, 2285, | El Cami de Saisas 

2504 

Saint Hippolyte Section C parcelles n° 1999, 2001, 2013, 2015, 2017, 2019 L'Argile 

Parcellés concernées par le stockage d'amiante iée 

Ciaire | Section À parcelles n° 1409, 1414, 1416, 1417, 1418, 1427 | Lo Pilo Nord   
  Les installations citées à ,2.1ci-dessus sont reportées avec leurs références sur le pian de situation de l'établissement 
annexé au présent arrêté. 

ARTICLE 123 AUTRES LIMITES DE L'AUTORISATION 

Article 1.2.3.1. Capacité totale du casier de déchet d'amiante liée 

Capacité toiale ce stockage d'amiante lié à des matériaux inertes : 14.000 tonnes 

La surface totale de l'emprise foncière est de 9,4 ha le superficie du casier de stockage d'amiante lié à des matériaux 
inertes est de 5600 m° en couveriure : 

Hautaur moyenne de stockage de déchets d'amiante liée : 5,4 m ; 

Voiume de stockage : 30240 m ; 

Cote du fond du casier : 4,3 m NGF 

Cote maximale du haut du stockage d'amiante liée : 9,7 m NGF 

Article 1.2.3.2. durée prévisionnelle de la période de post-exploltation 

Pour toute partie couverte du casier d'amiante liée, le programme de suivi est prévu pour une période d'au moins cinq 
ans conformément à l'article 51 de l'arrêté du 9 septembre 1997 

Article 1.2.3.3. Origine géographique des déchets pouvant être admis; 

Les déchets d'amiante liée proviennent de la région Languedoc Roussillon, 

CHAPITRE 13 CONFORMITÉ AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION 
Les instabations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées conformément aux 
plans et données techniques contenus dans les différents dossiers déposés par l'exploitant, En tout état de cause, elles 
respectent par ailleurs les dispositions du présent arrêté, des arrêtés complémentaires et lee réglementations autres en 
Vigueur, 

CHAPITRE 14 DURÉE DE L’AUTORISATION 

ARTICLE 444. DURÉE DE L'AUTORISATION 

La présente autorisation cesse de produire effet si l'installation n'a pas été exploitée durant deux années consécutives, 
sauf cas de force majeure. 

L'autorisation d'exploiter est accordée pour une durée de 14 années à compter du 41 février 2098, soit jusqu'au 11 
février 2023. 

Gette durée correspond à la périoda d'apport de déchets. 

L'exploitation re peut être poursuivie au-delà que si une nouvelle autorisation est accordée. Il convient donc de déposer 
une nouvelle demande d'autorisation dans les formes réglementaires et en temps utile. 

CHAPITRE 1.5 PÉRIMÈTRE D'ÉLOIGNEMENT 

ARTICLE 1.51. IMPLANTATION ET ISOLEMENT DL SITE 

Le casier de stockage d'amiante liée doit être distant de plus de 100 m des limites de propriété du site excepté : 

- le coté sud situé le long de la route départementale 83, où la distance de 100 m est comptée à partir de la 
chaussée de la route, 
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la pointe sud du casier autorisé par l'arrêté du 11 février 2009. 

CHAPITRE 1.6 GARANTIES FINANCIÈRES 

ARTICLE 4611. OBJET DES GARANTIES FINANCIÈRES 

Conformément aux dispositions de l'article R 6516-2 du Code de l'Environnement, la présente autorisation est 
subordonnée à la constitution et au maintien de garanties financières répondant de : 
- la surveillance du site pendant l'exploitation et la période de post-exploitation ; 
- l'interventions en cas d'accident ou de pollution ; 
- la remise en état du site après exploitation ; 

Aucun aménagement ou exploitation ne pourra s'effectuer sur des terrains non couverts par une garantie financière. 

ARTICLE 1,52. MONTANT DES GARANTIES FINANCIÈRES 

Le montant minimum des garanûes, y compris la période de suivi de 5 ans, est fùté dans ie tableau ci-dessous : 

  

  

  

  

Périodes de à Montant k.Euros TTC 

1 1% juillet 2015 | 11 février 2023 89920 € 

2 12 février 2023 | 11 février 2028 20700€         
  

ARTICLE 16.3 ETABLISSEMENT DES GARANTIES FINANCÈRES 

Le document attestant de la constitution des garanties financières à compter du 1 juillet 2015 doit être transmis au 
préfet avant le 1* avril 2015. 

Le document attestant la constitution des garanties financières doit être conforme au modèle d'acte de cautionnement 
solidaire fixé par l'arrêté du 31/07/12 relatif aux modalités de constitution de garanties financières prévues aux articles R. 
516-1 et suivants du code de l'environnement 

ARTICLE 164, RENOUVELLEMENT DES GARANTIES FINANCIÈRES 

Le renouvellement des garanties financières intervient au moins trois mois avant la date d'échéance du document prévu 
à Particle 1.6.3. 

Pour attester du renouvellement des garanties financières, l'exploitant adresse au Préfet, au moins trois mois avant la 
date d'échéance, un nouveau document dans les formes prévues par l'arrêté du 31/07/12 relatif aux modalités de 
constitution de garanties financières prévues aux articles R. 516-1 et suivants du code de l'environnement, 

ARTICLE 165. ACTUALISATION DES GARANTIES FINANCIÈRES 

L'exploitant est tenu d'actualiser le montant des garanties financières et en atteste auprès du Préfet dans les cas 
suivants : 

- tous les cinq ans au prorata de la variation de l'indice publié TP O1 ; 

- sur une période au plus égale à cinq ans, lorsqu'il y a une augmentation supérieure à 15 (quinze)% de l'indice TPO1, et 
ce dans les six mois qui suivent ces variations. 

ARTICLE ARS, RÉVISION DU MONTANT DES GARANTIES FINANCIÈRES 

Le montant des garanties financières pourra être révisé lors de toute modification des conditions d'exploitation. 

ARTICLE 1677. ABSENCE DE GARANTIES FINANCIÈRES 

Quire les sanctions rappelées à l'article L516-1 du code de l'environnement, l'absence de garanties financières peut 
entraîner la suspension du fonctionnement es insiallations classées visées au présent arrêté, après mise en œuvre des 
modalités prévues à l'article L.514-1 de ce code. Conformément à l'article L.514-3 du même code, pendant le durée de 

la suspension, l'exploitant est tenu d'assurer à son personnel le paiement des salaires, indemnités et rémunérations de 

toute nature auxquels il avait droit jusqu'alors. 

Les garanties financières sont mises en œuvre : 

- en cas de non-respect des prescriptions de l'arrêté en matière de remise en état, après intervention de la procédure 

de consignation prévue à l'article L514-1 du Code de l'Environnement, 

- en cas de disparition juridique de l'exploitant et d'absence de remise en état conforme aux dispositions du présent 

arrêté, 
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ARTICLE 169. LEVÉE DE L'OBLIGATION DE GARANTIES FNANCÈFES 

L'obligation de garanties financières est levés à la cessation d'exploitation des installations nécessitent la mise en place 
des garanties financières, et après que les travaux couverts par les garanties financières ont été normalement réalisés, 

Ce retour à une situation normals est constaté, dans le cadre de ia procédure de cessation d'activité prévue aux articles 
R 512-74 à R 512-80, par l'inspecteur des installations classées qui établit un procès-verbal de récolement. 

L'obligation de garanties financières est levée par arrêté préfectorel. 

CHAPITRE 1.7 MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITÉ 

ARTICLE 1,71. PORTER À CONNAIEGANCE 

Toute modification apportée par ls demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur voïsinage, ef ce nalure 
à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation, est portée avant 5a réalisation à 
la connaissance du Préfet avec tous les éléments d'appréciation 

ARTICLE 1.72. TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACENENT 

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l'article 1.2 du présent arrêté nécessite une 
nouvelle demande d'autorisation ou déclaration. 

ARTICLE 473 CHANGEMENT D'EXPLOITANT 

Le changement d'exploitant est souris à autorisation préfectorale En cas de changement d’exploitant, ls nouvel 
exploitant ou son représentant doit en faire la demande préalable au Préfet. Doivent être annexées À cette demande les 
documents établissant les capacités techniques et financières du nouvel exploitant et la constitution de garanties 
financières. 

ARTICLE 1:74 CESSATION D'ACTIVITÉ 

En cas d'arrêt définitif d'une installation classée, l'exploitant doit, en application de l'article L 512-6-1 du code de 
l'environnement, remettre son site dans un état tel qu'il ne s'y manifeste aucun des dangers ou inconvénients 
mentionnés à l'article L.511-1 du même code et qu'il permette un usage futur du site, 

Les modalités prévues pour la mise à l'arrêt définitif d'une installation classée sont précisées aux articles R 512-39-1 et 
suivants du Code de l'Environnement, 

Paur l'application de l'article R 512-39-3, l'usage à prendre en compte est de type industriel. 

CHAPITRE 18 DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS 

La présente décision est soumise à un contentieux de pleine juridiction. Elle peut être déférée à la juridiction 
administrative compétente, le tribunal administratif de MONTPELLIER, conformément aux dispositions de l'article L.514- 
6 du Code de l'Environnement et dt: décret n° 2010-1701 du 30/12/10 portant application de l'article L.514-6 : 

= parles domandeurs ou exploitants, dans un délei de deux mois à compter de la date à lequelie la décision ieur 
æ été notifiée, 

+ parles tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison des 
Inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts mentionnés aux 
articles L. 211-1 et L 511-1, dans un délai d'un an à compter de la publication où de l'affichage de ces 
décisions. Toutefois, si la mise en service de l'installation n'est pas intervenue six mois après la publication ou 
l'affichage de ces décisions, le délai de recours continue à courir jusqu'à l'expiration d'une période de six mois 
après cette mise en service. 

CHAPITRE 1.9 RESPECT DES AUTRES LÉGISLATIONS ET RÉGLEMENTATIONS 

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sens préjudice des autres légisiations st réglementations 
applicables, et notamment le code minier, le code civil, le code de l'urbanisme, le code du travail et le code général des 
collectivités territoriales, la réglementation sur les équipements sous pression. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés, 

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire 
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TITRE 2 GESTION DE L'ÉTABLISSEMENT 

CHAPITRE 2.1 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 21,1, OBJECTIFS GÉNÉRAUX 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception l'aménagement, l'entretien et l'exploitation des 

installations pour : 

- limiter la consommation d'eau, et limiter les émissions de polluants dans l'environnement ; 

- la gestion des effuents st déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la réduction des quantités 

rejetées ; 

- prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou ie déversement, chroniques ou accidentels, 

directs ou indirects, de maülères ou substances qui peuvent présenter des dangers ou inconvénients pour la 

commodité de voisinage, la santé, la salubrité publique, l'agriculture, ia protection de la nature et de 

l'environnement ainsi que pour la conservation des sites et des monuments. 

ARTICLE 2.1.2, CONSIGNES D'EXPLOITATION 

L'exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des instalisäions comportant explicitement les 

vérifications à effectuer, en conditions d'exploitation normale, en périodes de démarage, de dysfonctlonnement ou 

d'arrêt momentané de façon à permettre en toutes circonstances le respect des dispositions du présent arrêté. 

L'exploitation doit se faire sous la surveillance de personnes nommément désignées par l'exploitant et ayant une 

connaissance des dangers des produits stockés ou utiisés dans l'installation. 

ARTICLE 21.3, RÉSERVES DE PRODUITS      

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de manière courante ou 

occasionnelle pour assurer ia protection de l'environnement tels que produits de neutralisation, liquides inhibiteurs, 

produits absorbants… 

CHAPITRE 22 INTÉGRATION DANS LE PAYSAGE 

ARTICLE 22.1. PROPRETÉ 

L'exploitant prend tes dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage. L'ensemble des 

installations est maintenu propre et entretenu en permanences. 

L'exploitant prend es mesures nécessaires afin d'éviter le dispersion sur les voies publiques et les zones environnantes 

de poussières, papiers, baues, déchets, … Des dispositifs d'arrosage, de lavage de roues, … sonf mis en piace en tent 

que de besoin. 

ARTICLE 222. ESTHÉTIQUE 

Les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant sont aménagés at maintenus en bon état de propreté. 

Les émissaires de rejet et leur périphérie font l'objet d'un soin particulier (plantations, engazonnement.….). 

CHAPITRE 2.3 DANGER OU NUISANCES NON PRÉVENUS 

Tout danger où nuisance non susceptibles d'être prévenus par les prescriptions du présent arrêté est immédiatement 

porté à la connaissance du Préfet par l'exploitant. 

CHAPITRE 24 INCIDENTS OÙ ACCIDENTS 

ARTICLE 241. DÉCLARATION ET RAFPORT 

L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les accidents ou 

incidents survenus du fait du fonctionnement de son instalation qui sont de nature à porier atteinte aux intérêts 

mentionnés à l'article L.511-1 du code de l'environnement. 

Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des Installations classées, un rapport d'incident est transmis par 

l'exploitant à l'inspection des installations classées. Il précise notamment les circonstances et les causes de l'accident ou 

de l'incident, les effets sur les personnes et l'environnement, les mesures prises ou envisagées pour éviter un accident 

ou un incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou long terme. 

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées. 
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CHAPITRE 2.5 RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS À LA DISPOSITION DE 
L'INSPECTION 

L'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivants 

- le dossier de demande d'autorisation initial, 

- les plans tenus à jour, 

- les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas d'installations soumises à déclaration 
non couvertes par un arrêté d'autorisation, 

- les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application de la législation 
relative aux installations classées pour la protection de l'environnement, 

tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et regletres répertoriés dans le présent arrêté ; ces 
documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des dispositions doivent être prises pour la sauvegarde des 
données. 

a dossier doit être tenu à la disposition de l'inspection des installations classées sur le site durant 5 années au 
minimum. 

  

TITRE 3- PRÉVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE 
  

CHAPITRE 3,1 CONCEPTION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 311.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'exploitation et l'entretien des installations de 
manière à limiter les émissions à l'atmosphère, y compris diffuses, notamment par la mise en œuvre de technologies 
propres, le développement de techniques de valorisation, la collecte sélective et le traitement des effluents en fonction 
de leurs caractéristiques et la réduction des quantités rejetées en optimisant notamment l'efficacité énergétique, 

Le brülage à l'air litre est interdit à l'exclusion des essais incendie. Dans ce cas, les produits brûlés sont identifiés en 
qualité af quantité. 

ARTICLE 341.2. POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et pour que les rejets 
correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité publique. La conception et l'emplacement des 
dispositifs de sécurité destinés à protéger les appareillages contre une surpression interne devraient êtres tels que cet 
objectif soit satisfait, sans pour cela diminuer leur efficacité ou leur fiabilité. 

ARTICLE 3.1.3, ODEURS 

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l'établissement ne soit pas à l'origine de gaz odorants, susceptibles 
d'incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique. 

ARTICLE 3:14. VOIES DE CIRCULATION 

Sars préjudice des règlements d'urbanisme, l'exploitant doit prendre !ss dispositions nécessaires pour prévenir les 

envols de poussières et de matières diverses : 

- les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de pente, 
revêtement, etc.), et convenablement nettoyées, 

Les véhicules sortant de l'installation n'entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue sur les voies de 
Gireuletion, Pour cela des dispositions telles que le lavage des roues des véhicules doivent être prévues en 
cas de besoin, 

les surfaces où cela est possible sont engazonnées, 

- des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant. 

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci. 

ARTICLE 31,5. EMISSIONS ET ENNOLS DE FOUSSÈRES 

Les siockages de produits puivérulenis sont confinés (récipients, silos, bâtiments fermés) et les installations de 
manipulaÿion, transvasement, transport de produits pulvérulents sont, sauf impossibilité technique démontrée, munies de 
disvositifs de capotage et d'aspiration nemnetfant de réduire les envols de poussières. 
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Les installations de broyage, concassage, criblage, doivent être munies de dispositifs permettant d'abatire les 
poussières ou de collecter et canaliser autant que possible les émissions, 

Si nécessaire, les dispositifs d'aspiration sont raccordés à une installation de dépoussiérage en vue de respecter la 
valeur limite d'émission de 150 mg/Nm' de poussières. 

Le fonctionnement de l'unité de broyage concassage criblage est interdit en période de forte tramontare. 

  

TITRE 4 PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX 
AQUATIQUES 

CHAPITRE 4.1 PRÉLÈVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU 

ARTICLE 41,1, ORIGINE DES AFPROVISIONNEMENTS EN EAU 

L'exploitant doit prendre toutes les dispositions nécessaires dans la conception des Installations pour limiter la 
consommation d'eau. 

Sans préjuger des dispositions relatives à la limitation ou la suspension provisoire des usages de l'eau, les prélèvements 
d'eau sont faits à partir d'un puits captant la nappe superficielle situé sur la parcelle À 2298 du plan cadastral de la 
commune de Claira. Le débit maximum du prélèvement est fixé à 1000 m‘an. 

Les installations de prélèvement doivent être munies d'un dispositif de mesure totalisateur. 

Le relevé des indications du dispositif de mesure totalisateur est effectué tous les ans. 

ARTICLE 41 2, PROTECTION DES RÉSEAUX D'EAU POTABLE ET DES MILIEUX DE PRÉLÈVEMENT 

Article 4,1.2,1, Réseau d'alimentation en eau potable 

Dans le cas d'un branchement au réseau d'alimentation en eau potable, un ou plusieurs réservoirs de coupure ou bacs 
de disconnexion ou tout autre équipement présentant des garanties équivalentes sont installés pour éviter des retours 
de substances dans les réseaux d'adduction d'eau publique. 

L'utilisation de l'eau prélevée dans le puits est interdite pour un usage desüiné directement où indirectement à la 
consommation humaine er l'absence d’une autorisation au titre du Code de la Santé Publique (article R 1321 et 

suivants). 

Article 4,1.2.2. Critères d'implantation et protection du pultsd 

Le puits doit être implanté à plus de 35 m d'une source de pollution potentielle. Ce périmètre est matérialisé sur le site. 

La tête du puits dépasse d'au moins 50 cm du sol. Un abri maçonné et fermé est érigé autour du puits. Le bâti est fermé 
par un capot à bord recouvrant de manière à assurer une étanchéité et verrouillé à clé. 

Article 4.1.2,3, Abandon d'un forage 

Dans un délai de 1 ans à compter de la signature du présent arrêté les 2 puits existants situés au sud du terrain devront 
étra comblés par des techniques appropriées permettant dé garantir l'absence de transfert de polluéon et de circulation 
d'eau entre les différentes nappes d'eau souterraine contenues dans les formations aquifères. Les justificatifs seront 

tenus à disposition de l'inspection des installations classées et du service de la police de l'eau. 

CHAPITRE 42 COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES 

ARTICLE 42.1. PLAN DES RÉSEAUX 

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement mis à jour, notamment 
après chaque modification notable, et datés. lis sont tenus à la disposition ce l'inspection des installations classées ainsi 
que des services d'incendie et de secours. 

ARTICLE 422. ENTRETIEN ET SURVEILLANCE 

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables. 

Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur. 

Les canaïsations de transport de substances et préparations dangereuses à l'intérieur de l'établissement sont 
aériennes. 
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ARTICLE 423, EAUX PLUVIALES EXTÉRIEURES AU SITE 

Afin d'éviter le ruissellement des eaux extérieures au casier de stockage d'amiante liée sur le casier iui-même, un fossé 
extérieur de collecte, dimensionné pour capter au moins les ruissellements consécutifs à un événement pluvieux de 
fréquence décennale, “ est mis en place sur toute la périphérie du casier. 

ARTICLE 424, EAUX PLUVIALES INTÉREURES AU SITE 

Les eaux de rulssellement intérieures au casier de stockage d'amiante liée sont canalisées vers un point bas, 
dimensionnés pour capter au moins les rulssellements consécutifs à un événement pluvieux de fréquence décennale. 

Ces eaux ne pourront être rejetées dans le milieu naturel que si leurs caractéristiques respectent les valeurs limites 
prévues par le présent arrêté, 

ARTICLE 425. QUALITÉ DES EFFLUENTS REETÉS 

Les eaux et effluents rejetés dans le milieu naturel devront être exempts : 

- de matière flottante, 

- de produit suscentible de dégager en égout ou dans le milieu naturel, directement ou indirectement, des gaz ou 
vapeurs foxiques, 

- de substance capable d'entraîner la destruction du poisson en aval. 

Les eaux canelisées seront rejetées dans le milieu en des points fixes qui sont clairement identifiés et repérés sur le plan 
prévu à l'article 4.2.2. Elles devront respecter les paramètres suivants mesurés sur un échantillon représentatif des 
rejets moyens d'une journée (proportionnel au débit) : 

. PH : compris en 5,5 et 8,5 

. Température : inférieure à 30°C 

. MEST (matière en suspension totale) : inférieur à 35 mg/ 

. DCO (demande chimique en.oxygène sur effluent non décanté) . inférieure à 125 mgä 

. Hydrocarbures : inférieur à 10 mg/l 

. Couleur (modification du milieu récepteur) : 100 mgPti. 

Ces valeurs devront toutefois être compatibles avec les objectifs de qualité du milieu récepteur, 

La fosse septique est dimensionnée pour le personnel présent sur le site et répond aux normes réglementaires. 

  

TITRE 5- DÉCHETS 
  
  

CHAPITRE 5.1 PRINCIPES DE GESTION 

ARTIGUE 51.1, LIMITATION DE! LA PRODUCTION DE DÉCHETS 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, et l'exploitation de ses 
installations pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise et en limiter la production. 

ARTICLE 5.1.2. SÉPARATION DES PÉCHETS 

L'exploitant effectue à l'intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non) ds façon à faciliter 
leur traitement ou leur élimination dans des filières spécifiques. 

Les déchets dangereux sont définis par l'article R 541-8 du code de l'environnement 

Les déchets d'emballage visés par les articles R 543-66 à R 543-72 du code de l'environnement sent valorisés par 
réemploi, recyclage ou toute autre action visant à obtenir des déchets valorisables ou de l'énergie. 

Les huiles usagées doivent être éliminées conformément aux articles R 543-3 à R 543-15 et R 543-40 du code de 
l'environnement portant réglementation de la récupération des huiles usagées et ses textes d'application (arrêté 
ministériel du 28 janvier 1999). Elles sont stockées dans des réservoirs étanches et dans des conditions de séparation 
satisfaisantes, évitant notamment les mélanges avec de l'eau ou tout autre déchet non huileux ou contaminé par des 
PCE. 

Les piles et accumulateurs usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions de l'article R543-131 du code 
de l'environnement reiatif à la mise sur le marché des plies et accumulateurs et à leur élimination. 
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Les pneumatiques usagés doivent être éliminés conformément aux disposüions de l'article R 543-137 ä R 643-151 du 

code de l'environnement ; ils sont remis à des opérateurs agréés (collecteurs où expioitants d'installations d'étimination) 
ou aux professionnels qui uflisent ces déchets pour des travaux publics, de remblaiement, de génie civil ou pour 

l'ensilage. 

Les déchets d'équipements électriques et électroniques sont enlevés et traités selon les dispositions des arücles R 543- 

196 à R 543-201 du code de l'environnement. 

Les huiles usagées doivent être remises à des opérateurs agréés (ramasseurs où exploitants d'installations 
d'élimination). 

ARTICLE 5:13. CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIGNS D'ENTRERCEAGE INTERNES LES 

Les déchets et résidus produits, entreposés dans l'établissement, avant leur traitement ou leur élimination, doivent l'être 
dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d'un lessivage par des eaux météoriques, 
d'une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes et 

l'environnement. 

En particulier, les aires d'entreposage de déchets susceptibles de contenir des produits polluants sont réalisées sur des 
aires étanches et aménagées pour la récupération des éventuels liquides épandus et des eaux météoriques souillées. 

D'une façon générale les aires de transit des déchets sont repérées sur un plan et metérialisées au sein de l'entreprise. 

ARTICLE 514. DÉCHETSTRAITÉS OÙ ÉLIMINÉS À L'EXTÉRIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant élimine ou fait éliminer les déchets produits dans des conditions propres à garantir les intérêts visés à 

l'article L511-1 du code de l'environnement. N s'assure que les installations utilisées pour cette élimination sont 

régulièrement autorisées à cet effet, 

ARTICLE 541 5, DÉCHETS TRAITÉS OÙ ÉLIMINÉS À L'INTÉRIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 

A l'exception des installations spécifiquement autorisées, toute élimination de déchets dans l'enceinte de l'établissement 
{incinération à l'air libre, mise en dépôt à titre définitif) est interdite. 

ARTICLE 541,6, TRANSPORT 

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l'extérieur doit être accompagné du bordereau de suivi établi en 
application de l'arrêté ministériel du 29 juillet 2005 relatif au bordereau de suivi des déchets dangereux mentionné à 

l'article 541-456 du code de l'environnement. 

Les opérations de transport de déchets doivent respecter les dispositions des article R 541-50 à R 541-64 et R 541-78 
du code de l'environnement relaüf au transport pat route au négoce st au! courtage de décheis. La liste mise à jour des 
transporteurs utilisés par l'exploitant, est tenue à la disposition de l'inspecäon des inszilaifons classées. 

L'importation ou lexportation de déchets ne peut être réalisée qu'après accord des autorités compétentes en application 

du rêgiement (CE) n° 4013/2006 du Parlement européen et du Consell du 14 juin 2008 concemant les transferts de 

déchets. 

ARTICLE 5:1.7. REGISTRE DES DÉCHETS 

L'exploitant tient à jour un registre chronologique où sont consignés tous les déchets sortants, établi conformément à 

l'arrêté du 29 février 2042 fixant le contenu des registres mentionnés aux articles R. 541-43 et R. 541-46 du code de 

l'environnement. 

Le registre contient au moins, pour chaque flux de déchets sortants, les informations suivantes 

«+ la date de expédition du déchet ; 

* la nature du déchet sortant {code du déchet au regard de la nomenclature définie à l'annexe II de l'article R. 

541-8 du code de l'environnement) ; 

+ la quantité du déchet sortant ; 

* le nom et l'adresse de l'installation vers laquelle le déchet est expédié ; 

« le nom et l'adresse du ou des transporteurs qui prennent en charge le déchet, ainsi que leur numéro de 

récépissé mentionné à l’article R. 541-53 du code de l'environnement ; 

« le cas échéant, le numéro du ou des bordereaux de suivi de déchets ; 

«+ le cas échéant, le numéro du document prévu à l'annexe Vi! du règlement (CE) n°1013/2006 du Parlement 

européen et du Conseil du 4 juin 2006 concemant les transferts de déchets ; 
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+ le code du traitement qui va être opéré dans l'installation vers laquelle le déchet est expédié, selon les annexes 
1 et Il de la directive n°2008/98/CE du Parlement européen et du Consell du 19 novembre 2008 relative aux 
déchets ; 

9 la qualification du traitement final vis-4-vis de la hiérarchie des modes de traitement définie à l’article 541-1 du 
code de l'anvironnement, 

  

TITRE 6 PRÉVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS 

CHAPITRE 6.1 DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

ARTICLE 61.1. AMÉNACEMENTS 
L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à l'origine de bruits 
transmis par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité 
du voisinage ou de constituer une nuisance pour celle-ci. 

Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par 
les installations relevant du livre V — titre | du Code de l'Environnement, ainsi que les règles techniques annexées à la 
circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les Installations 
classées sont applicables. 

ARTICLE 612. VÉHICULES ET ENGINS 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l'intérieur de l'établissement, 
et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont conformes aux dispositions des articles R 871-1 à R 571- 
24 du code de l'environnement. 

ARTICLE 61,3 APPAREILS DE COMMUNICATION 

L'usage de tout apparell de communiceson var voie acoustique (sirènes, avertisssurs, haut-parleurs ….) gênant pour le 
voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au signalement d'incidents graves 
ou d'accidents. 

CHAPITRE 6.2 NIVEAUX ACOUSTIQUES 

ARTICLE G2-1. VALEURS LIMITES D'ÉMERGENCE 

Les émissions sonores des installations ne doivent pas engendrer une émergence (différence entre le niveau du bruit 
amblant, établissement en fonctionnement, et le niveau du bruit résiduel lorsque l'établissement est à l'arrêt) supérieure 
aux valeurs admissibles fixées dans le tableau ci-après en limites de la zone industrielle et en limites de propriété 
d'habitations occupées par des tiers. 

Niveau de bruit ambiant existant dans les | Émergence admissible pour la période allant | Émergence admissible pour la période 
zones à émergence réglementée {incluant de 7h à 22h, sauf dimanches et jours fériés allant de 22h à 7h, ainsi que les 

le bruit de l'éteblissement) dimanches et jours fériés 

Supérieur à 35 dB(A) et inférieur ou 

égal à 45 dB(A) . 

Supérieur à 45 dB(A) 5 dB(A) 3 dB(A) | 

Dans le cas où le bruit particulier de l'établissement est à tonalité marquée au sens du point 1.9 de l'annexe de l'arrêté 
du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les installations classées pour la 
protection de l'environnement, de manière établie ou cyclique, sa durée d'apparition ne peut excéder 30 pour cent de la 
durée de fonctionnement de l'établissement dans chacune des périodes diurne ou nocturne définies dans le tableau 
ci-dessus. 

  

  

6dB(A) 4dB(A)   
      
  

ARTICLE 622. NIVEAUX LIMITES DE BRUIT 

Le niveau de bruit en limite de propriété de l'installation ne devra pas dépasser, lorsqu'elle est en fonctionnement, 70 
dB pour la période de jour et 60 dBy, pour la période de nuit, sauf si le bruit résiduel pour la période considérés est 
supérieur à cette limite. 

CHAPITRE 6.3 VIBRATIONS 

En cas d'émissions de vibrations mécaniques gênantes pour le voisinage ainsi que pour la sécurité des biens ou des 
personnes, les points de contrôle, les valeurs des niveaux limites admissibles ainsi que la mesure des niveaux 
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vibratoires émis seront déterminés suivant les spécifications des règles techniques annexées à la circulaire ministérielle 
n° 28 du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les installations classées, 

    
  

TITRE 7 - PRÉVENTION RISQUES TECHNOLOGIQUES 
  

CHAPITRE 7.1 CARACTÉRISATION DES RISQUES 

ARTICLE 71,1, INVENTAIRE DES SUESTANCES OU PRÉPARATIONS DANGEREUSES PRÉSENTES DANS 

t 

L'inventeire et l'état des stocks des substances ou préparations dangereuses susceptibles d'être présentes dans 

l'établissement (nature, état physique, quantité, emplacement) en tenant compte des phrases de risques codifiées par la 
réglemeniation en vigueur est constamment tenu à jour. 

ARTICLE 7.1.2. ZONAGE INTERNES À L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant identifie les zones de l'établissement susceptibles d'être à l'origine d'incendie, d'émanations toxiques ou 

d'explosion de par la présence de substances ou préparations dangereuses stockées ou utilisées ou d'atmosphères 

nocives ou explosibies pouvant survenir soit de façon permanente ou semi-permanente. 

CHAPITRE 7.2 INFRASTRUCTURES ET INSTALLATIONS 

ARTICLE 721, ACCÈS ET CIRCULATION DANS L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant fixe les règles de cireulation et de stationnement, applicables à l'intérieur de l'établissement. Les règles sont 

portées à la connalssance des intéressés par une signalisation adaptée et une information appropriée. 

Les voies de circulation et d'accès sont notamment délimitées, maintenues en constant état de propreté et dégagées de 

tout objet susceptible de gêner le passage. Ces voies sont aménagées pour que les engins des services d'incendie et de 

secours puissent évoluer sans difficulté, 

L'installation de stockage est clôturée par un système en matériaux résistants d'une hauteur minimale de 2 mètres. Les 

accès au site sont équipés de système qui doivent être fermées à clef en dehors des heures de travail. Le clôture doit 
protéger l'installation des agressions externes et empêcher l'intrusion de personnes et de la faune. 

La clôture est positionnée à une distance d'au moins 19 mètres de la zone à exploiter, 

Aucune personne étrangère à l'établissement ne doit avoir libre accès aux installations, 

L'exploitant prend les dispositions nécessaires au contrôle des accès, ainsi qu'à la connaissance permanente des 

personnes présentes dans l'établissement. 

ARTICLE 7.22. INSTALLATIONS ÉLECTRIQUES - MISE À LA TERRE 

Les installations électriques et les mises à la terre sont conçues, réalisées et eniretenues conformément aux normes en 

vigueur. 

Une vérification de l'ensemble de l'installation électrique est effectuée au minimum une fois par an par un organisme 

compétent qui mentionne très explicitement les défectuosités relevées dans son rapport. L'exploitant conserve une trace 

écrite des éventuelles mesures correctives prises. 

CHAPITRE 7.3 GESTION DES OPÉRATIONS PORTANT SUR DES SUBSTANCES POUVANT 
PRÉSENTER DES DANGERS 

ARTICLE 7.341. FORMATION DU PERSONNEL 

Outre l'apütude au poste occupé, les différents opérateurs et intervenañis sur le site, y compris le personnel intérimaire, 

reçoivent une formation sur les risques inhérents des installations, la conduite à tenir en cas d'incident ou accitient et, 

sur la mise en œuvre des moyens d'intervention. 

Des mesures sont prises pour vérffier le niveau de connaissance et assurer son maintien. 

Cette formation comporte notamment : 

- toutes les informations utiles sur les produits manipulés, les réactions chimiques et opérations de fabrication 
mises en œuvre, 

les explications nécessaires pour la bonne compréhension des consignes, 
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des exercices périodiques de simulation d'application des consignes de sécurité prévues par le présent 
arrêté, ainsi qu'un entraînement régulier au maniement des moyens d'intervention affectés à leur unité, 

un entraîement périodique à la conduite des unités en situation dégradés vis à vis de la sécurité et à 
l'intervention sur celles-ci, 

- Une sensibilisation sur le comportement humain et les facteurs susceptibles d'aitérer les capacités de 
réaction face au danger. 

CHAPITRE 74 PRÉVENTION POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

ARTICLE 7411. ORGANISATION DE L'ÉTABLISSEVENT 

Une consigne écrite doit préciser les vérifications à effectuer, en particulier pour s'assurer périodiquement de 
l'étanchéité des dispositifs de rétention, préalablement à toute remise en service après arrêt d'exploitation, et plus 
généralement aussi souvent que le justifieront les conditions d'exploitation. 

Les vérifications, les opérations d'entretien et de vidange des rétentions doivent être notées sur un registre spécial tenu 
à la disposition de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 7A2.ETIQUETAGE DES SUESTANCES ET PRÉPARATIONS DANGEREUSES 

Les fûts, réservoirs et autres emballages, les récipients fixes de stockage de produits dangereux d'un volume supérieur 
à 800 l portent de manière très lisible la dénomination exacte de leur contenu, le numéro et le symbole de danger défini 
dans la réglementation relative à l'étiquetage des substances et préparations chimiques dangereuses. 

A proximité des aires permanentes de stockage de produits dangereux en récipients mobiles, les symboles de danger 
ou les codes correspandant aux produits doivent être indiqués de façon très lisible. 

ARTICLE 7 A3. RÉTENTIONS 

Tout stockage fixe ou temporaire d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est associé à une 
capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes 

- 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 

- 50 % de la capacité des réservoirs associés. 

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de rétention est eu 
moins égale à : 

“dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de la capacité totale des fûts, 

dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts, 

- dans tous les cas, 800 | minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-ci est inférieure à 800 1. 

La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir, résiste à l'action physique et chimique des 
fluides et peut être contrôlée à tout moment. Il en est de même pour son éventuel dispositif d'obturation qui est maintenu 
fermé en permanence. 

Les capacités de rétention ou les réseaux de collecte et de stockage des égouttures et effluents accidentels ne 
Gomportent aucun moyen de vidange par simple gravité dans le réseau d'assainissement ou Je milieu naturel. 
La conception de la capacité est telle que toute fuite survenant sur un réservoir associé y seit récupérée, compte tenu en 
particulier de là différence de hauteur entre ie bord de la capacité et ls scmmet du réservoir. 

Ces capacités de rétention doivent être construites suivant les règles de l'art, en limitant notamment les surfaces 
susceptibles d'être mouillées en cas de fuite. 

Les déchets et résidus produits considérés comme des substances ou préparations dangereuses sont stockés, avant 
leur revalorisation ou leur élimination, dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d'un 
lessivage par les eaux météoriques, d'une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) 
pour les populations avoisinantes et l'environnement. 

Les stockages temporaires, avant recyclage ou élimination des déchets considérés comme des substances ou 
préparations dangereuses, sont réalisés sur des cuvettes de rétention étanches et aménagées pour la récupération des 
eaux météoriques, 

ARTICLE 7 A4, RÉSERVOIRS 

L'étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) à la rétention doit pouvoir être contrôlée à tout moment. 

Les matériaux utilisés doivent être adaptés aux produits utilisés de manière, en particulier, à éviter toute réaction 
parasite dangereuse. 
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Les canalisations doivent être installées à l'abri des chocs et donner toute garantie de résistance aux actions 
mécaniques, physiques, chimiques ou éleciroytiques. I! est an particulier interdit d'intercaler des tuyauteries flexibles 
entre le réservoir et les robinets ou clapets d'arrêt, isolant ce réservoir des appareils d'ufilisation. 

ARTICLE 75, RÈGLES DE GESTION DES STOCKAGES EN RÉTENTION 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibies ne sont pas associés à une même rétention. 

Le siockage des liquides inflammables, ainsi que des autres nroduits, ioxiques, corrosifs ou dangereux pour 
l'environnement, n'est autorisé sous le niveau du sol que dans des réservoirs insiailés en fosse maçonnée ou assimilés, 
et pour les liquides inflammables dans le respect des dispositions du présent arrêté. 

L'exploitant veille à ce que les volumes potentiels de rétention restent disponibles en permanence. A cet effet, 
l'évacuation des eaux pluviales respecte les dispositions du présent arrêté. 

ARTICLE 7 A6. ELIMINATION DES SUESTANCES OÙ PRÉPARATIONS DANGEREUSES 

L'élimination des substances ou préparations dangereuses récupérées en cas d'accident suit prioritairement la filière 
déchets la plus appropriée. 

CHAPITRE 7.5 MOYENS D’INTERVENTION EN CAS D'ACCIDENT ET ORGANISATION 
SECOURS 

ARTICLE 7.5.1. DÉBROUSEAILLAGE 

Les abords du site sont débroussaillés de manière à éviter la diffusion éventuelle d'un incendie s'étant 
développé sur le site ou, à l'inverse, les conséquences d'un incendie extérieur sur le stockage. 

ARTICLE 7.52. PROTECTION INDIVIDUELLE 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des matériels de protection individuelle, adaptés aux risques 
présentés par l'installation st permettant l'intervention en cas de sinistre, doivent être conservés à proximité du dépôt st 
du lieu d'utilisation. Ces matériels doivent être entretenus en bon état et vérifiés périodiquement. Le personnel doit être 
formé à l'emploi de ces matériels. 

ARTICLE 7.5.3 MOYENS DE SECOURS CONTRE L'INCENDIE 

L'installation doit être dotée de moyens de secours contre l'incendie appropriés aux risques et conformes aux normes sn 
vigueur, notamment : 

“ d'un ou de plusieurs appareils d'incendie (bouches, poteaux...) publics ou privés dont un implanté à 200 mètres 
au plus du risque, ou des points d'eau, bassins, citernes, etc., d'une capacité en rapport avec le risque à 
défendre, 

< d'extincteurs répartis à l'intérieur des locaux, sur les aires extérieures et les lieux présertant des risques 
spécifiques, à proximité des dégagements, bien visibles et facllement accessibles. Les agents d'extinction 
doivent être appropriés aux risques à combattre et compatibles avec les produits stockés, 

= d'un moyen permettant d'alerter les services d'incendie et de secours, 

# de plans des locaux facilitant l'intervention des services d'incendie ei de secours, 

Ces matériels doivent être maintenus en bon état et vérifiés au moins une fois par an. 

  

TITRE 8- CONDITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES À CERTAINES 
INSTALLATIONS DE L'ÉTABLISSEMENT 

CHAPITRE 81 MISE EN DÉCHARGE DES DECHETS 

ARTICLE 81.1, RÉGLEMENTATION APPLICABLE 

Sans préjudice de la réglementation en vigueur, sont notamment applicables à l'établissement les prescriptions qui le 
concernent des textes cités ci-dessous : 

arrêté du 28/10/2010 relatif aux installations de stockage de déchets inertes, 

arrêté du 09/09/1807 relatif aux installations de stockage de déchets non dangereux, 
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ARTICLE 8:12. DÉCHETS AUTORISÉS ET DÉCHETS INTERDITS 

Les déchets autorisés sont : 

- les déchets d'amiante lié à des matériaux de construction inertes ayant conservé leur intégrité, 

- les déchets non dangereux inertes listés à l'article 8,1.9 

Aucun auire déchet dangeraux ou non dangereux non inerte n'est admis dans l'installation. 

En particulier sont interdits : 

- les déchets liquides ou dont la siccité est inférieure à 30 % ; 

- les déchets dont la température est supérieure à 80 °C ; 

les déchets non pelietables ; 

- les déchets pulvérulents, à l'exception de ceux préalablement conditionnés ou traités en vue de prévenir une 
dispersion sous l'effet du vent. 

ARTICLE 81.3 INSTRUMENTS DE PESAGE 

L'installation est équipée d'un instrument de pesage d'une portée maximale suffisante pour peser les véhicules 
apportant des déchets. Les voies d'accès à la zone à exploiter ou aux installations connexes imposent le passage des 
véhicules sur cet équipement, à l’exception des voies de secours. 

ARTICLE 8:14, PROCÉDURE D'INFORMATION PRÉALABLE 

Avant la livraison ou au moment de celle-ci, ou lors de la première d'une série de livraisons d'un même type de déchets, 
l'exploitant demande au producteur des déchets un document préalable indiquant : 

- le nom et les coordonnées du producteur des déchets et, le cas échéant, son numéro SIRET ; 

«le nom et les coordonnées des éventuels intermédiaires et, le cas échéant, leur numéro SIRET : 

: 

le nom et les coordonnées du ou des transporteurs et, le cas échéant, leur numéro SIRET : 

- la source et l'origine des déchets ; 

* informations concernant le processus de production du déchet (description et caractéristiques des matières 
premières et des produits) ; 

données concernant la composition du déchet ; 

- apparence du déchet (odeur, couleur, apparence physique) : 

- code du déchet « conformément à l'a 

- la quantité de déchets concernée ; 

Le cas échéant, sont annexés à ce document : 

- les résultats de l'acceptation préalable mentionnée à l'article 8.1.5 ; 

- les résultats du test de détection de goudron mentionné à l'article 8.1.7 : 

- Îles documents concernant les transferts de déchets requis par le règlement du 14 juin 2006 susvisé 

L'exploitant, s'il l'estime nécessaire, sollicite des informations complémentaires 

Ce document est signé par le producteur des déchets et les différents intermédiaires le cas échéant. 

La durée de validité du document précité est d'un an au maximum. 

Un exemplaire original de ce document est conservé par l'exploitant pendant au moins trois ans et est tenu à la 
disposition de l'inspection des installations classées. Lorsqu'elles existent, ies copies des annexes sont conservées 
pendant la même période. 

ARTICLE 81.5, PROCÉDURE D'ACCEPTATION PRÉALABLE 

Pour tout déchet inerte non visé par la liste ce l'article 8,1.8 du présent arrêté, et avant son arrivée dans l'installation de 
stockage de déchets inertes, le producteur du déchet effectue une procédure d'acceptation préalable añn de disposer de 
tous les éléments d'appréciation nécessaires sur la possibilité de stocker ce déchet dans l'installation de siockage. 

Cette acceptation préalable contient a minima une évaluation du potentiel polluant du déchet par un essai de lixiviation 
pour les paramètres définis à l'article 8.1.10.1° du présent arrêté et une analyse du contenu total pour les paramètres 
définis dans à l'article 8.1.10.2°. Le test de lixiviation à appliquer est le test normalisé NF EN 12457-2. 

Les déchets ne respectant pas les critères définis ne peuvent pas être admis. 
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ARTICLE 811.6. ADMISSION DES DÉCHETS 

Avant d'être admis, tout chargement de déchets fait l'objet d'une vérification des documents d'accompagnement par 
l'exploitant de l'installation. 

Un contrâle visuel des déchets est réalisé par l'exploitant à l'entrée de l'installation et lors du déchargement du camion 
afin de vérifier l'absence de déchei non autorisé. 

Pour les déchets d'amiante lié à des matériaux inertes l'exploitant vérifie que le type de conditionnement utilisé (palettes, 
racks , grand récipients pour vrac.) permet de préserver l'intégrité de l'amiante lié à des matériaux inertes durant sa 
manutention vers le casier et que l'étiquetage « amianie » imposé par le décret n° 88-446 du 28 avril 1998 est bien 
présent. 

En cas d'acceptation des déchets, l'exploitant délivre un accusé d'acceptation au producteur des déchets comprenant 
les informations minimales suivantes : 

le nom et les coordonnées du producteur des déchets et, le cas échéant, son numéro SIRET ; 

- le nom et l'adresse du transporteur et, le cas échéant, son numéro SIREN ; 

- le tibellé ainsi que le code à six chiffres des déchets 

la quantité de déchets admise, exprimée en tonnes ; 

- la date et l'heure de l'acceptation des déchets. 

Lors de la présentation de déchets d'amiants lié à des matériaux inertes l'exploitant complète le bordereau de suivi de 
déchets d'amiante (Cerfa n° 11 861). 

En cas de refus, l'exploitant communique au préfet du département dans lequel se situe l'installation, au plus tard 48 
heures après le refus : 

les caractéristiques et les quantités de déchets refusés ; n 

- l'origine des déchets ; 

- le motif de refus d'admission ; 

le nom et les coordonnées du producteur des déchets et, le cas échéant, son numéro SIRET ; + 

- le libellé ainsi que le code à six chiffres des déchets, 

ARTICLE 8.1.7. DÉCHETS PARTICULIERS 

Les déchets d'enrobés bitumineux, relevant du code 17 03 02 de la liste des déchets figurant à l'annexe [1 de l'article R. 
541-8 du code de l'environnement, font l'objet d'un test de détection pour s'assurer qu'ils ne contiennent pas de goudron. 

ARTICLE 8.18 REGISTRE D'ADMISSION 

L'exploitant tient à jour ui registre d'admission, éveniuellement sous format électronique, dans lequel il consigne pour 
chaque chargement de déchets présenté : 

- la date de réception, la date de délivrance au producteur dé l'accusé d'acceptation des déchets ; 

= lé nom et les coordonnées du producteur des déchets et, le cas échéant, son numéro SIRET ; 

le libellé ainsi que le code à six chiffres des déchets, en référence à la liste des déchets figurant à l'annexe Il de 
l'article R. 541-8 du code de l'environnement ; 

- la quantité de déchets admise, exprimée en tonnes : 

- te résultat du contrôle visuel et, le cas échéant, celui de la vérification des documents d'accompagnement ; 

-  pouries déchets d'amiante lié à des matériaux inertes, l'identification du casier dans lequel les déchets ont été 
entreposés 

- le cas échéant, le motif de refus d'admission, 

Ce registre est conservé pendant au moins trois ans et est tenu à la disposition de l'inspection des installations classées, 

ARTICLE 819. LISTE DES DÉCHETS INERTESADMISSIEZES 

CODE 
DÉCHET (1) DESCRIPTION (1) RESTRICTIONS 

Uniquement les déchets de production et de commercialisation ainsi que les 
17 01 01 Béton déchets de construction et de démolition ne provenant pas de sites 

contaminés, triés ( 
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17 01 02 

17 01 03 

17 01 07 

17 02 02 

17 03 02 

17 0594 

17 05 08 

20 02 02 

Uniquement les déchets de production et de commercislisation ainsi que las 
Briques déchets de construction et de démolition ne provenant pas de sites 

contaminés, triés (2) 

Uniquement les déchets de production et de commercialisation ainsi que les 
Tuiles et céramiques déchets de construction et de démolition ne provenant pas de sites 

contaminés, triés (2) 

ne DDR EU Uniquement les déchets de construction et de démolition ne provenant pas 

de aubstances dangereuses © Sites contaminés, triés (2) 

Verre Sans cadre ou montant de fenêtres 

ne Wniquement les déchets de production et de commercialisation alnsi que les Mélanges bitumineux : 
contenant pas de goudron ne ge et de démolition ne provenant pas de sites 

Teires et ceiloux ne h : À l'exclusion de la terre végétale, de la tourbe et des terres et cailloux 
contenant pas de substance provenant de sites contaminés dangereuse 

Ballast de voie ne contenant Uniquement les déchets de construction et de démoïition ne provenant pas 
pas de substance de sites contaminés, triés (2) et à l'exclusion de ceux ne respectant pas les 
dangereuse critères figurant à l’article 8.1.7 (2°) 

Provenant uniquement de jardins et de parcs et à l'exclusion de la terre 
Terres et plerres végétale et de {a tourbe 

(1) Annexe |! à l'article R. 541-8 du code de l'environnement. 

(2) Les déchets préalablement triés mentionnés dans cette liste et contenant en falble quantité d'autres types de 
matériaux tels que des métaux, des matières plastiques, du plâtre, des substances organiques, du bois, du 
caoutchouc, etc., peuvent également être admis dans les installations visées par le présent arrêté sans réalisation de 
la procédure d'acceptation préalable. 

ARTICLE 8110 CRITÈRES À RESFECTER POUR L'ACCEPTATION DE DÉCHETS NON DANGEREUX INERTES 
SOUMIS À LA PROCÉDURE D'ACCEPTATION PRÉALABLE 

1° Paramètres à analyser lors du test de llxiviation et valeurs limites à respecter : 

Paramètre 

AG 

Ba 

Cd 

Cr total 

Cu 

Hg 

Ni 

Pb 

Sb 

Se 

zn 

Valeur limite à respecter 
exprimée an mg/kg de matière sèche 

0,5 

20 

0,04 

0,5 

2 

0,01 

0,5 

0,4 

9,5 

0,06 

0,1 

ä 
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Chlorure (1) 800 

Fluorure (1) 40 

Sulfate 1 000 (2) 

Indice phénols 1 

COT (carbone organique total) 800 
sur éluat (3) 

FS (fraction soluble) (1) 4 000 

{1} Si le déchet ne respecte pas au moins une des valeurs fixées pour le chlorure, le sulfate où la fraction soluble, te 

déchet peut être ancora lugé conforme aux critères d'admission s'il respecte soit les valeurs associées au chlorure et au 
sulfate, soit celle associés à la fraction soluble. 

€2) Si le déchet ne respecte pas cette valeur pour le sulfate, il peut être encore jugé conforme aux critères d'admission si 
la lixiviation ne dépasse pas les valeurs suivantes : 1 500 mg/l à un ratio L/S = 0,1 1/kg et 6 000 mg/kg de matière sèche à 
un ratio L/S = 10 Ukg. il est nécessaire d'utiliser l'essai de perçolation NF CEN/TS 14405 pour déterminer la valeur 
lorsque LS = 0,1 Vkg dans ies conditions d'équilibre initial : la valeur correspondant à L/S = 10 Ykg peut être déterminée 
par un essai de lxiviation NF EN 12457-2 ou par un essai de percoïation NF CEN/TS 14405 dans des conditions 

approchent l'équilibre local. 

(3) Si le déchet ne satisfait pas à le valeur limite indiquée pour ie carbone organique total sur éluat à se propre valeur ds 
pH, il peut aussi faire l'objet d'un essal de lixivietion NF EN 12467-2 avsc un DH compris entre 7,6 et 8,0. Le déchet peut 
être jugé conforme aux critères d'adrnission pour ls carbone organique totel sur éluat si le résultat de cette détermination 
ne dépasse pas 500 mg/kg de matière sèche. 

2° Paramètres à analyser en contenu total et valeurs limites à respecter : 

Valeur limite à respecter 
Paramètre exprimée en mg/kg de déchet sec 

COT (carbone organique toial) 30 000 (1} 

BTEX {benzène, toluène, éthylbenzène et xyières) 6 

PCB (bolychlorabiphénytes 7 congénères) î 

Hydrocarbures (C10 à C40) 500 

HAP (hydrocarbures aromatiques polycycliques) 50 

{1) Pour les sols, une valeur limite plus élevée peut être admise, à condition que la valeur limite de 500 mg/kg de matière 
sèche soit respectée pour le carbone organique total sur éluat, soit au pH du sol, soit pour un pH situé entre 7,5 et 8,0. 

ARTICLE 8,111, EXPLOFTATION DU CASIER 

Article 8.1.11.1. Déchets inertes 

La mise en place des déchets au sein du stcckage est organisée de manière à assurer la stabilité de la masse des 

déchets, en particulier à éviter les glissements. 

Elle est également réalisée par zoné peu étendue et en hauteur pour limiter, 8 cours d'exploitation, la superficie 
soumise aux intempéries, mais aussi pour permettre un réaménagement progressif et coordonné du site selon un 
phasage proposé par l'exploitant. 

Arücle 8.1.11.2. Déchets d'amiante lée 

Les déchets d'amiante lié à des matériaux inertes sont stockés avec leur conditionnement dans des casiers dédiés, 

Le déchargement, l'entreposage éventuel et le stockage des déchets d'amiante lié sont organisés de manière à prévenir 
le risque d'envol de poussières d'amiante. 

A cette fin, une zone de dépôt adaptée à ces déchets est aménagée, elle sera le cas échéant équipée d'un dispositif 
d'emballage permettant de conditionner les déchets des particuliers réceptionnés non emballés. 

Ces déchets conditionnés en palettes, en racks ou en grands récipients pour vrac souples, sont déchargés avec 

précaution à l'aide de moyens adaptés tel qu'un chariot élévateur, en veillant à prévenir une éventuelle libération de 

fibres. Les opérations de déversement direct au moyen d'une benne sont interdites.



Le fond du casier est en pente de façon que les lixiviats soient drainés gravitairement vers un point bas. 

Les casiers sont couverts quotidisnnement d'une couche de matériaux présentant une épaisseur et une résistance 
mécanique suffisante, 

L'exploitant dispose en permanence d'une réserve de matériaux de recouvrement au moins égale à la quantité utilisée 
pour 8 jours d'exploitation. 

ARTICLE 81.22. RELEVÉTOPOGRAPHIQUE DE LA ZONE À EXPLOITER 

À minima une fois par an, l'exploitant met à jour te relevé topographique de la zone exploitée et le plan d'exploitation et 
évalue les capacités d'accuell de déchets disponibles restantes. Ce plan permet d'identifier les parcelles où sont stockés 
les différents déchets, et notamment les aivéoles spécifiques dans lesquelles des déchets, d'amiante lié à des matériaux 
inertes sont stockés 

Une copie des documents mentionnés à l'alinéa précédent est joint au rapport annuel, 

ARTICLE 6.1.13. PANNEAU DE SIGNALISATION 

A proximité immédiate de l'entrée principale, est placé un panneau de signallsation ei d'information sur lequel sont 
notés : 

- d'identification de l'installation de stockage : 

- _l6 numéro et la date de l'arrêté préfectoral d'autorisation : 

- la raison sociale et l'adresse de l'exploitant ; 

- les jours et heures d'ouveriure pour les installations de stockage collectives ; 

+ la mention : « Interdiction d'accès à toute personne non autorisée » : 

- te numéro de téléphone de la gendarmerie ou de ta palice et des services départementaux d'incendie et de 
secours. 

Les panneaux sont en matériaux résistants, les inscriptions sont inaltérables. 

ARTICLE 8114 ANENAGEMENT DU ÇASIER ENFIN D'EXPLOITATION 

Après la fin d'exploitation, le casier dédié aux déchets d'amiante lié à des matériaux inertes est recouvert par une 
couche de matériaux inertes d’au moins un mètre d'épaisseur et une couche de terre végétale permettent la mise sn 
place de plantations. 

Son modelé permet la résorption et l'évacuation des eaux pluviales conformément aux plans d'exploitation du site. 

Les travaux de revégétalisafion sont engagés dés l'achèvement des travaux de remise en état. 

Les casiers de stockaga de matériaux inertes sont recouverts per et une couche de terre végétale permettant la mise en 
piace de plentetions. 

ARTICLE 81.15. PÉRIODE DE POST-EXPLOITATION DES CASIERS D'AMLANTE LÉE 

Au plus tard 6 mois avant la mise en place de la couverture finale du dernier casier d'amiante lié à des matériaux inertes, 
l'exploitant transmet la notification de mise à l'arrêt prévue par l'article R 512-39-1 et suivants du Code de 
l'Environnement et le programme des travaux de réaménagement final. 

A plus tard 6 mois après la mise en piace de la couverture finale du dernier casier d'amiante lié à des matériaux 
inertes, l'expioitant : 

- confirme l'exécution des travaux mentionnés à l'alinéa précédent et transmet au préfet un mémoire descriptif 
des travaux réalisés et le plan topographique de l'instaliation à l'échelle 1/500 qui présente l'ensemble des 
aménagements du site. Une copie de ce plan du site est transmise au maire de la commune d'implantation 
de l'installation, et au propriétaire du terrain si l'exploitant n'est pas le propriétaire. 

propose au préfet un projet définissant les servitudes d'utilité publique à instituer sur tout ou partie de 
Finstallation, 

Les dispositions de l'article 9.1.2 concernant la surveillance de la nappe s'appliquent notamment à la période de post- 
exploitation, 

Au pius tard 6 mois avant la fin de la cinquième année suivant le début de la période de post-exploitation, l'exploitant 
établit et transmet à l'inspection des installations classées un rapport de synthèse des mesures réalisées pour garantir 
lintégrité de ieur siockage et leur confinement et pour prévenir toute exposition future des riverains aux déchets 
d'amiante lié à des matériaux inertes et notamment les restrictions d'usage du site, accompagné de ses commentaires.



  

TITRE 9- SURVEILLANCE DES ÉMISSIONS ET DE LEURS EFFETS 

Afin de maîtriser les émissions de ses installations et de suivre leurs efits sur l'environnement, l'exploitant définit et met 
en œuvre sous sa responsabilité un programme de surveillance de ses émissions et de leurs effets dit programme 
d'autosurveillance. L'exploitant adapte et actualise la nature et le fréquence de cette surveillance pour tenir compte des 
évolutions de ses installations, de leurs performances par rapport aux obligations réglementaires, et de leurs effets sur 
l'environnement. L'exploitant décrit dans un document tenu à la disposition de l'inspection des installations classées les 
modalités de mesures et de mise en œuvre de son programme de surveillance, y compris les modalités de transmission 
à l'inspection des installations classées. 

Les articles suivants définissent le contenu minimum de ce programme, 

CHAPITRE 9.1 MODALITES D'EXERCICE ET CONTENU DE L'AUTO 
SURVEILLANCE 

ARTICLE 3.1.1. AUTO SURVEILLANCE DES DÉCHETS 

L'exploitant réalise annuelisment un bilan des enlèvements des déchets établi par catégorie de déchets et précisant les 

filières d'élimination. 

ARTICLE 9,12. SURVEILLANCE DES EAUX SOUTERRAINES 

Au plus tard à compter du 1% juifiet 2913, la qualité des eaux souterraines est contrôlée semestriellement à parlir de 3 
piézomètres dont un est impianté an amont du casier de stockage des déchets d'amiante liée. 

Les piézomètres sont réalisés conformément aux spécifications techniques prévues par la norme française en vigueur 
relative à la réalisation d'un forage de contrôle de le qualité de l'eau souterraine au droit d'un site potentiellement pollué. 

Les paramètres mesurés seront les suivants : pH, conductivité (ou résistivité), quantité de fibres d'amiante dans l'eau. 

Les résultats devront rappeler les données des mesures effectuées depuis le démarrage st commenter les évolutions 
éventuelles. 

ARTICLE 9.1.3, AUTO SURVEILLANCE DES NIVEAUX SONORES 

Une mesure de la situation acoustique sera effectuée tous les 5 ans, par un organisme ou une personne qualifiée dont lé 
Choix sera communiqué préalablement à l'inspection dés installations classées. 

CHAPITRE 9.2 SUIVI, INTERPRETATION ET DIFFUSION DES RESULTATS 

ARTICLE 92.1. ACTIONS CORRECTIVES 

L'exploitant suit les résultats de mesures qu'il réalise en application du chapitre 9.1, notamment celles de son 
programme d'autosurveillance, es analyses et les interprète. ll prend le cas échéant les actions correctives appropriées 
lorsque des résultats font préseger des risques ou inconvénients pour l'environnement ou d'écart par rapport au respect 

des valeurs réglementaires relatives aux émissions de sas installations ou de leurs effeïs sur l'environnement. 

ARTICLE 9.2.2, DECHETS 

L'exploitant fait figurer dans le rapport environnement annuel un bilan sur la production et l'élimination des déchets avec 
les informations concernant l'origine, la nature, les caractéristiques, les quantités, la destination et les modalités 
d'élimination des déchets qu'elles produisent, remettent à un tiers ou prennent en charge. 

ARTICLE 923. SURVEL LANCE DES EAUX SOUTERRAINES 

L'exploitant fait figurer dars le rapport environnement annuel les résultais des mesures piézométriques. Ces résultats 
doivent rappeler les données des mesures effectuées depuis le démarrage et commenter les évolutions éventuelles. 

ARTICLE 9.2.4. MESURES DE NIVEAU SONORES 

Les résultats des mesures de niveau sonores sont reportés dans le rapport snvironnement annuel avec l'historique des 
résultats des campagnes précédentes et les mesures éventuelles d'amélloration. 

CHAPITRE 9.3 BILANS PERIODIQUES 

ARTICLE 9.3.1. AUDITS ENVIRONNEMENT 

Une vérification systématique et exhaustive du respect point par point des prescriptions de l'arrêté d'autorisation est 
périodiquement effectuée, à intervalles n'excédant pas 3 ans. 
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En cas de demande de l'inspection ces installations classées cette vérification est effectuée par un organisme extérieur 
compétent et Indépendant. 

Les résuliais de ces vérifications doivent être archivés et tenus à disposition de l'inspacteur des installations classées. 

Le premier audit devra être réalisé par un organisme extérieur compétent et indépendant dans un délai de un an à 
compter de ia signature du présent arrêté. Le résultat de cet Audit sera transmis à l'inspection des installations classées 
dans t& mois qui suit sa réception avec les commentaires et propositions éveniuefles d'amélioration. 

ARTICLE 9.3.2. BILANS ET RAPPORTS ANNUELS 

L'exploitant adresse au Préfet, au plus tard le 4° avril de chaque année, un bilan annuel portant sur l'année précédente 
et comportent notamment : 

une synthèse des résultats de la surveillance et des opérations imposées en application du présent arrété. Ces 
résultats sont accompagnés, à chaque fois que cela semble pertinent, par une présentation graphique de 
l'évolution des résultats obtenus sur une période représentative du phénomène observé, avec tous 
commentaires utiles. Ils sont par ailleurs comparés à la valeur limite applicable ; 

* le relevé topographique de la zone exploitée, le plan d'exploitation et l'évaluation des capacités d'accueil de 
déchets disponibles restantes. 

Ÿ tout élément d'information perünent sur la tenue de l'installation dans l'année écoulée et les demandes 
éventuelles exprimées auprès de l'exploitant par le public ; 

Ÿ la description et les causes des incidents et des accidents survenus à l'occasion du fonctionnement de 
l'installation. 

    
TITRE 10- PUBLICITÉ - NOTIFICATION = 

CHAPITRE 101 PUBLICITE 

Une copie du présent arrêté est déposée à le Mairie de CLAIRA pour y être consuitée par toute personne intéressée. 

Un extrait de l'arrêté énumérant notamment les prescriptions auxquelles l'installation est soumise, sera affiché à ladite 
mairie pendant une durée minimum de un mvis. Procès-verbal de l'accomplissement de cette formalité sera dressé par 
les soins du Maire. 

Le même extrait sera affiché an permanence et de façon visible dans l'établissement par les soins du bénéficiaire de 
l'autorisation. 

Un avis sera inséré par les soins du Préfet et aux frais de l'exploitant dans deux journaux locaux diffusés dans tout le 
département 

CHAPITRE 10.2 NOTIFICATION 

Le présent arrêté sera notifié au pétitionnaire par la voie administrative et publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture des Pyrénées-Orientales. 

Ampliation en sera adressée à : 

- M. Le Maire de ia commune de CLAIRA spécialement chargé d'assurer l'affichage prescrit à l'article précédent, et 
de faire parvenir à la préfecture le Procés-Verbal de l'accomplissement de cette formalité : 

- M. Le Directeur Régional de l'Environnement de l'Aménagement et du Logement : 

= M lego OREAL à, PEPPIGNAN : 

- M. le Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales : 

-  M.le Directeur Départemental des Services d'incendie et de Secours : 

chargés, chacun eï ce qui le concerne, de son exécution. 

Pour le Préfet et par délégation 

Le Secrétaire Général 
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